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BILL.

An Act respecting the Jurisdiction
of the Courts of Quarter Sessions
and to provide for the more speedy,
administration of Justice in Cri-
minal cases.

-WTI EREAS more frequentdaol deliveries
yjy of persons confined for certain felonies

of inferior degrees and other criminal offences,
would greatly relieve such persons and be highly
beneficial to ilis Majesty's subjects in general-
Be it therefore enacted by the King's Most Ex-
cellent Majesty, by and vith the advice an d con-
sent of the Legislative Council and Assembly of
the Province of Lower-Canada,constituted and
assenibled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great-
Iritain, intituled, " An Act to repeal certain

parts of an Act passed in the fourteenth year
of lis Majesty's Reign, intituled, " An Act
for making 'more gf'ctual provision for the
Governiment of thie Province of Quebec fit
North Amcrica," and to make further pro-
vision for the Government of the said Pro.
vince;"-And it is hereby enacted by the

authority of the saie, that it shall and maybe
awful for the Justices of the Peace, in the
Court of General Sessions of the Peace, now by
Law appointed to bc held in cach of the Dis-
-tricts of Quebec, Nontreal and Threce-Rivers,
and in the Inferior Districts of Gaspé and Saint
Francis, to reccive and record Indictments
found before thein i al cases of Misdemea-
nors, Hi-li Treason, Petit Treason, Murder or
other Felony, comnmitted iii the District in
wvhichi suchx Sessions shall respectively be held;

I. And be it further enacted by the autho-
Tity aforesaid, that it shall and may be lawful
L'or such Courts of General Quarter-Sessions, to
hear and determine, in due course of Law, ail
Indictnments which shall be so found before
them, respectively, against any person or per-
sons for any Misdemeanor whatever, or for any
Felony avithin tle benefit of Clergy, or other
Felony oflnferior degree, which, by any com-
mission of Oyer ancTerniiner, or commission of
Gaol delivery, under the Great Seal of this
Province; such Courts of General Quarter-
Sessions shall respectively, be authorised and
empoweredto hear and deterrmine, 1whether such
person or persons shall be in custody or at large,



BILL.

Acte qui a rapport à la Jurdicý
lion des Cours des Sessions de
Quartier, et qui pourvoit à l'Ad-
ministration plus prompte de la
Justice dans les cas Criminels.

V U que si les Prisons étoient vuidées plus
fréquemment des personnes qui y soût

détenues pour de certaines félonies de degrés
inférieurs et autres offenses Crimiùelles, telles
personnes seroient beaucoup soulagées et que ce
seroit très avantageux aux sujets de Sa Majesté
engénéral;-Qu'il soit donc statuéparlaTrès-
Excellente Majesté du Roi, par et de l'avis et
consentement du Conseil Législatifet de l'Assem
blée de la Province du Bas-Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement de la Grande-Bretagne;
intitulé, " Acte qui rappelle certaines parties

d'un Acte passé dans la quatorzième année
du Règne de Sa Majesté, intitulé, " Acte qui

" pourvoit plus efficacement pour le Couvcrne-
" ment de la Province de Québec, dans l'Amé-

rique Septentrionale," et qui pourvoit plus
amplement pour le Gouvernement de la dite

'" Province e" Etil est par le présent statué par
la dite autorité, qu'il sera et pourra être loisible
aux Juges de Paix dans les Cours des Sessions
Générales de la Paix, ordonnées d'être tenues
par la loi dans chaque District de Québec,
Montréal et. des Trois-Rivières, et dans les Dis-
tricts Inférieurs de Gaspé et de Saint François,
de recevoir et d'enrégistrer les Indictemens
trouvés dèvant eux dans tous les càs de méfaits,
inisdemeanors, Haute Trahison, Petite Trahi-
son, (Petit Treason) ou autre Félonie commis
dans le District dans lequel telles Sessions se-
ront respectivement tenues.

Il Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite; qu'il sera et pourra être loisible aux
dites Cours de Sessions de. Quartier d'entendre
et de déterminer suivant le cours ordinaire de
la Loi, tous indictemens qui seront trouvés de-
vant elles respectivement contre toute personne
on-personnes pour tout méfait, rnisdemeanor
quelconque, ou pour toute félonie dans laquelle
l'on peut reclamer le bénéfice du Clergé, ou
autre félonie d'un dégré inférieur, lesquels par
aucune Commission d'oyer et terminer ou Com-
mission pour vuider les Prisons sous le grand
sceau.de cette Province, telles Cours des Ses-
sions Générales de Quartier seront respective-
ment. autorisées, et ont *plein pou.voir d'en-



and to deliver, in due course of Law, tlie Gaol
of the District in which such Court of Gencral
Quarter-Sessions shall be held, of all persons
therein confined for any such Misdeneanor or
Fe4ony as aforesaid,; wihicl, by any such Com-
mission of Over and Terminer, or Commission
of Gaol delivery, such Court. shall be autho-
rised and empowered to hear and dcterniine.-
Provided ahvays, that it shalt and may be law-
ful to and for lie, Goyernor, Lieutenaut-Go-
vernor, or person adninistering the Govern-
nent of Iiis Province, for the time being, to
supercede and annul, from time to time, any
Coinmissioi of Oycr and Terminer, or any Com-
mission of Gaol delivery, which may be so is-
sued, wheni and su oftçn as he, iii his discretion-
shall sec fit.

UII. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that all Bills of Indictmnent fôò
iighi Treason, or for any Felony not 'within
tle benelit of Clergy, shall, by the Clerk of the
Peace of the District, or Inferior District,
-within which the saine shah be found, be. re-
turned and transmitted within ten days after
the saine shall be found, into the Court of
King's Bench for such District,or Inferior Dis-
trict, and delivered into the Office of the Clerk
of the crown, under the certificate,scals and sig-
natures of any thîrec of the Justices ôf the
Peace before whom such Indictment shall have
beeIn fou t; and such Indictment, su returned
and transmitted, shall be severally tried, heaard
and deternined in such Court of King's Bench,
in~like mauner as if the saine had, been fomnd
thecreinu.

IV. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the Justices of the.-said
courts of General Quarter-Sessions, in each of
the said Districts and Inferior Districs, res-
pectively, shlal bind over, for their slue appear-
ance in t1e Court of King's Bench for the said
Districts, rcspectively, at the next Ternith'eôf,
Io be hîeld for, the trial of Criminal causes, ail
Witnesses who shall havebeen exanined in suqch
Courts of General Quarter-Sessions, on any Bil
of Indictment found before them as aforesaid,
vhich shall be so transmitted and rcturned into

tIse Court of King's Bench, and also all other
Witnesses of Vion thîey shall have knowledge,
and whose testimony may be required upon the
trial of any sucli Indictment.

V. .ýnd-be it furtlier enacted by tie autho-
rity aforesaid,that it shal and rniay be lawful for



tendre et de déterminer, soit que telle personne4
ou personnes soient détenues ou en liberté, et
de vuider la Prison du District dans lequel telle
Cour des Sessions Générales de: Quartier sera
tenue d'après le cours ordinaire de la Loi, de
toutes personnes d;tenues en icelle pour aucun
mîéait, iisdeaeninor, ou félonie tel que susdit,
lesquels par toute telle Commission d'over et
terminer, ou Commission pour vuider la Prison,
telle Cour sera autorisée et aura le plein pou-
voir d'entendre et de déterminer. Pourvù tou-
jours, qu'il sera et pourra ctre loisible au Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la per-
sonne ayant l'admirstration du Gouvernement
de cette Province pour le tems d'alors, de révo-
quer et annuller de tems en teins toute Commis-
sion d'oyer et terminer, ou toute Commission'
de délivrance générale des Prisons qui pourront
etre ainsi émanée, lorsque et aussi souvent que
dans sa discrétion, il le jugera convenable.

III. Et qu'il soit de plus statué par la dite
autorité, que le retour de tous les Bills d'In-
dictemcent, pour haute trahison, ou pour toute
félonie dans laquelle l'on ne peut reclamer le
bénéfice du Clergé, seront faits et transmis dans
la Cour du Banc du Roi pour tel District, par
le Greffier de la Paix du District ou District
lnférieur, dans lequel iceux auront été trouvés,
dans l'espace de dix jours après qu'ils auiont été
trouvés et seront délivrés dans le Bureau du
Greffier de la Couronne> sous le certificat,
sceaux, et signatures de trois des Juges de Paix,
devant lesquels tel Indiciement aura été trouvé.
Et tels Indictemens dont le retour aura été ainsi
fait, et qui auront été transmis, seront séparé-
nient entendus jugeés et déterminés dans telle
Cour du Banc du Roi, de la même manière que
si iccux avoient été trouvés en icelle.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que les Juges des dites Cours des
Sessions Générales de Quartier, dans chacun de3
dits Districts et Districts Inférieurs, respective-
ment, feront donner caution à tous les Témoin5
qui auront été examinés dans telles Cours des
Sessions Générales de Quartier, sur tous et
chaque Bill d'Indictement trouvés devant eux
tel que susdit, qu'ils comparoîtront dans la
Cour du Banc du Roi des dits Districts respec-
tivement, au plus prochain Terme d'icelle qui
devra avoir lieu pour la connoissance des causes
Criminelles dont le retour sera ainsi fait, et les-
quels seront transmis dans la Cour du Banc du
Roi, ainsi qu'à tous autres Témoins dont ils
auront connoissance, et dont les témoignages
pourroient tre requis dans le procès de tout
tcl Indictement.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
su@dite, qu'il sera et pourra etre loisible à la



the Court of King's Bench, in each of the Dis-
tricts of this Province, to transmit to the Court
of General Quarter-Sessions, in each of the said
Districts, to be there hcard, tried and determin-
ed, all cases which by Law it is or shall be law-
ful for such Courts of General Quarter-Sessions
to hear and determine, as well those in which
Indictments shall have been found as those in
which Indictments have not been preferred,
and in which the person or persons accused is, or
are not entitled to be discharged from custody.



Cour du Banc du Roi dans chacun des Districts
de cette Province, de transmettre à la Cour des
Sessions Générales de Quartier dans chacun des
dits Districts, pour être là entendues, jugés et
déterminés tous les cas qui peuvent ou pourront
être entendus et jugés par les dites Cours de
Sessions Générales de Quartier suivant la Loi,
tant ceux dans lesque'l !,es Indictenens auront
été trouvés, que ceux dans lesquels les Indicc-
inens n'ont pas été présentés, et dans lesquels la
personne accusée ou les personnes accusées, 'a
ou n'ont pas le droit d'tre élargies.


